
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2017

JCT/IC/NL – N° VILLE_2017DL138

Date de convocation : 30 novembre 2017
Affichage du compte-rendu : 21 décembre 2017
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : COMMISSION D'APPEL D'OFFRES - Règlement intérieur

L'an deux mille dix sept, le quatorze décembre  à  19:30 heures le conseil municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Claude  COLIN,  Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Eddie 
BREVALLE,  Muriel  PEILLON,  Danièle  POTIRON,  Thierry 
HAON, Véronique GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Eliane LEON 
BALLESTEROS,  Gérard  POTIRON,  Christiane  PUTHOD, 
Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Lilian 
MORINON,  Maurice  DUMONTET,  Thierry  MOLLARET,  Guy 
PENDARIES, Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Alain VIOLLET), Florent 
RIVOIRE  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Chantal 
RUBIO  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Alain  LEGRAS 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Yves 
MONTANGERAND (donne  pouvoir  à  Souade  KACI),  Cécile 
TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude TALBOT), Céline 
BARIOZ  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Annie 
BERTON (donne pouvoir à Guy PENDARIES)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Danièle POTIRON

L'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics a modifié le 
régime des commissions d'appels d'offres (CAO) des collectivités territoriales et de leurs 
groupements.

L'article  102  de cette  ordonnance a  en  effet,  abrogé le  code des  marchés  publics  à 
compter du 01/04/2016 et introduit, dans le Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), un nouvel article L 1414-2 qui dispose que, pour les marchés publics dont la 



valeur estimée hors taxe est égale ou supérieure aux seuils européens, le titulaire est 
choisi par une CAO composée conformément aux dispositions de l'article L1411-5.

Il  en  résulte  que  pour  les  collectivités  locales  dont  la  composition  comprenait  déjà  5 
membres, les règles de composition demeurent inchangées.

La délibération n° 034/2014 relative à l'élection de la CAO de Corbas est donc toujours 
d'actualité.

Cependant,  afin  de préciser  ces articles  et  de  sécuriser  les  procédures  des marchés 
publics, les collectivités se doivent désormais de définir les règles de fonctionnement de 
leur CAO.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 DECIDE d'adopter un règlement intérieur relatif au fonctionnement de la CAO ;

 APPROUVE le règlement intérieur ci-joint.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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